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tenue sous la présidence de Madame CAROTENUTO, assisté(e)

de Madame SODDU et Madame MÉRARD, Conseillères

En présence de Madame NEGRE-LE GUILLOU, Rapporteure publique

Madame BALTIMORE, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2305750 Madame Sylvie CAROTENUTORAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP ARENTS-TRENNEC (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

MINISTERE DE L'INTERIEUR DOREAN AVOCATS

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté S70401200686925 du 01/09/2023 portant changement d'affectation avec changement de résidence

02) DOSSIER N° 2204086 Madame Natacha SODDURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ARMAND Pauline (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X

MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire  Annulation de la décision implicite rejetant sa demande indemnitaire préalable du 21/03/2022 à la suite du préjudice subi du fait de l'illégalité de l'arrêté du
18/01/2019 par lequel le préfet SGAMI SUD-EST l'a placé en congé maladie ordinaire d'office à c/ du 21/06 au 31/08/2019 + versement 2 967€ dû à perte 
de rémunération + indemnisation 15,5jrs RTT perdus

03) DOSSIER N° 2300957 Madame Natacha SODDURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ARMAND Pauline (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X

MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté 25/10/22 du SGAMI SUD plaçant d'office Mme X en congé maladie à/c du 21/01/2019 pour 6 mois et le refus express du
28/12/22 opposé à son recours gracieux du 07/11/22, ensemble l'arrêté du 03/11/22 du SGAMI SUD-EST la plaçant d'office en congé maladie à/c du
21/01//2019 pour 6 mois et le refus implicite au recours gracieux du 14/11/22
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04) DOSSIER N° 2303597 Madame Natacha SODDURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ARMAND Pauline (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X

MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire  Annulation de la décision du 25/04/23 par laquelle le SGAMI a rejeté la demande de reconnaissance d'imputabilité au service de ses arrêts maladies,
ensemble les arrêtés du 12/05/23 du SGAMI SUD portant prolongation du CLM et placement en CLM du 21/07 au 31/08/19 inclus de Mme X -
Demande la reconnaissance d'imputabilité au service + expertise

05) DOSSIER N° 2202742 Madame Natacha SODDURAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SASU ARENCO Maître RIEU-CASTAING Emmanuel (Cour)
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

D'OCCITANIE

Titre de l'affaire  IS 2016 - 2017 - Prononcer la décharge totale des droits et annulation de déficit en matière d'IS - Demande au comptable public sursis à paiement
concernant les sommes mises en recouvrement en matière d'IS 2016-2017

06) DOSSIER N° 2201421 Madame Natacha SODDURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître AMALRIC-ZERMATI Judith (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X
PREFET DE LA ZONE DEFENSE SUD

Titre de l'affaire Annulation de la décision implicite de rejet du SGAMI SUD visant à refuser d'accorder la protection fonctionnelle en date du 03/01/22 de son recours gracieux
en date du 04/11/21
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07) DOSSIER N° 2201580 Madame Natacha SODDURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître AMALRIC-ZERMATI Judith (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X
PREFET DE LA ZONE DEFENSE SUD

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté portant placement en congé de maladie ordinaire avec impact sur rémunération + enjoindre au SGAMI SUD de réexaminer la situation
de Mme X et de mettre en oeuvre la protection fonctionnelle

08) DOSSIER N° 2204361 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur DEPOT FRET LOGISTIQUE SL Maître LARRALDE DE FOURCAULD Arnaud (Cour)
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

D'OCCITANIE

Titre de l'affaire Décharge de la somme de 242 622 € concernant la TVA 2018 à 2013 et annulation de la mise en demeure de payer du 28/03/22 - mise en recouvrement le
08/04/2015 - ensemble décision implicite rejetant sa réclamation reçue le 09/05/22

09) DOSSIER N° 2204362 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LARRALDE DE FOURCAULD Arnaud (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
D'OCCITANIE

Titre de l'affaire  Annulation mise en demeure de payer du 28/03/2022 concernant la CFE 2016 et 2017 pour un montant de 351€ - ensemble la décision implicite rejetant sa
réclamation préalable reçue le 09/05/22 - mises en recouvrement les 31/10/2016 et 2017



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 20/05/2025
5ème Chambre Page :

Date :
2

Tribunal administratif
de Toulouse

4 / 4
12/05/2025

 09 heures 30

10) DOSSIER N° 2204363 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur DEPOT FRET LOGISTIQUE SL Maître LARRALDE DE FOURCAULD Arnaud (Cour)
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

D'OCCITANIE

Titre de l'affaire Annulation mise en demeure de payer du 28/03/2022 concernant la CFE 2016 et 2017 pour un montant de 351€ - ensemble la décision implicite rejetant sa
réclamation préalable reçue le 09/05/22 - mises en recouvrement les 31/10/2016 et 2017

11) DOSSIER N° 2204364 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LARRALDE DE FOURCAULD Arnaud (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
D'OCCITANIE

Titre de l'affaire Décharge de la somme de 242 622 € concernant la TVA 2018 à 2013 et annulation de la mise en demeure de payer du 28/03/22 - mise en recouvrement le
08/04/2015 - ensemble décision implicite rejetant sa réclamation reçue le 09/05/22

12) DOSSIER N° 2403797 Madame Sylvie CAROTENUTORAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Madame X

Défendeur

Nom des parties
Madame X
GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire Décret n°91-1064 du 14/10/91 modifié + Décret n° 2001-1061 du 14/11/2001- Annulation de la décision du 25/04/2024 refusant l'attribution de la NBI, à/c du
01/09/2021, au titre de la mise en oeuvre de la politique de la ville + enjoindre l'Etat au versement rétroactif, à/c du 01/09/21, assorti des intérêts de retard -
Assistante sociale à la PJJ au sein du STEMO Capitole  - Unité UEMO La Gare à Toulouse

Arrêté le 12/05/2025


